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' l'rente ans sc sont déroulés après la conclusion du traité anglo-saoudicn 
cn 1915 avant que la d chcssc du royaume ne change de main suite à ['entente 
RoosevclU'Abdcl·"Aziz de 1945, une entente qui liera définitivement Je sort du 
royaume à la stratég ie des USA dans cetle région pétroliferc (1). La stratégie à 
long te rme du royaume sera liée à celle des USA ct par ricochet à celle d'Is raël. 
La sécurité pétrolière ayant tisse des liens objectifs entre ces trois pays une 
troïka non institutionnalisée, scel lée par une stratégie régionale commune. sera 
cons ti tuée 

L'objet de cette communication est d'examiner d'une part s i la Cha rte des 
Nations Unies pouvait servi r à ces trois pays et à leurs alliés de " source " pour 
une action e n matiere de maintien de la paix, hypothèse soutenue par certains 
juristes américai ns tel Osca r Schachtc r (2), et d'étudier, d'autre part, la nature 
juridique d'une <lction qui oscille entre l'action coercitive entreprise en vertu des 
dispositions du ch<lpitre VII de la Charte e t la légitime défense collective 
emrept'ise spécili<\uement en vcrtu de ['article 51 du même chapitre. En effet, 
au stade actuel, II est essentiel pour un juriste de déceler les entorses il la l"èg le 
de d t'oit commises par les uns et par les autres, d'en cherche r les raisons et de 
voi r les perspectives de son application future. Cela nous pennettra de cerner 
les axes d'un nouvel Otùrc régiona l. 

La crise et la guerre du Golfe ont·elles été menées par le droit'! La réponse 
des j uristes américains va généralement dans le sens affi rmatif(3}.Toutefois 
avant d'entl"Cr dans le vif du sujet, il convient de situer les circonstances qui ont 
débouché su r la confrontation entre un ensemble essentielleme nt occidental qui 
rappel le assez le conce rt européen du XIX" siecle, et une puissa nce appartenant 
au Tiers-mon de. 

( 1) 5ou$ prétex te de la doctrine de la porte ouverte , la Nea r East Development Company a"ait 
.téjit obtenu, en vertu d'un roccord signé le 31 juillet 1928,23,75', du capiull de l'Iraq l'et.roleum 
Comp''''y, hririti~ re de la n,rkish l'etroJeum Company_ Depuis la nationalisation cle l'lranian Petroleum 
CO!llpanyp"r~hls!md<lqlali!t érat"res"rI3questionpétrolierca"Pro<:he-Or ientcstriche,,·oir)."uusnll 
A. , LUlle p<'tl"olii:rcau PI"ud,eOl"Ù"I!I, Flammarion, 1970. 

12) Cf. snIAc IiTERO., Unit ... 1 NAtions L.1w in theGulfconflict,Ameriroll Jo<,mni 0[ {"'em"'i",,,,/ 
Law fAJIL! . \"01. 85,July !9!ll,no3,p_452 

13 1 Voir AJfL . Procœdinss ofth/\ 85th Annual Meeting et part iculier .. ", .. m les r .. marques de 
~IOl"lll\)'" D .P., p. 2 . 

Am",aire de l'Afrique du Nord, tom .. XXXI. 1~2. CNRS Ertitions 
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Troïka ct c hilti m e nt 

Le royaume Sa'oudien s'emploie après la création de la Ligue des Etats 
Arabes il s'opposer â tout renforcement d'un autre Etat dans la région et à toute 
entreprise d'unification politique, attitude qui correspond il la stratégie is raëlo' 
américaine pour la région (opposition cn 1950 au projet d'inspiration britanni, 
(IUC de • croissant fertile,"; et de 1951 à 1967 au mouvement panarabe sous le 
leadership de l'Egypte nassérienne et plus précisément il la Hépublique Arabe 
Unie il partir de 1958), La défaite des régimes nationalistes (Eb'Ypte, Syrie ) e n 
1967 renverse la vapeu r ; le leadership revient désormais à la monarchie 
sa'oudienne (1 ), La « création " des Emirats Arabes Unis et du Qatar en 197 1 
achève il la fois la mise en place des futures puissances financ ières et la réuss ite 
de la stratégie amcricaine dans la presqu'ile. 'l'rois Etats constituaient les piliel's 
de rordre régional l'Iran du Chah, le Hoyaume d'Arabie et Israël. 

En Iran la rcvolution islamique ( 1979}tente de mettre fin à rordre ctabli. 
Lu première guerre du Golfe finit par stopper son élan sans pe rmettre à l'Iraq 
de remporter une victoire franche, du fait de la ténacité de la l'ésis tance 
iranienne et de l'appui discret fourni il ]'Ir3n par la trolka (alTaire « lr3n, 
gnte ") (5 ).Al'alTêtdes hostilités le 8 aOlh 19881'1raq amche ses ambitions : être 
la première puissance dnns le Golfe, avoir une place dominante au sein du 
sys tème l'égion31 3rabe, 3voir ulle parité d'armement lIuc/éaire a vec Israel . Il se 
mCL 3insi dans la ligne de mire de la troïka. La fin de la guerre marquera le 
début d'une pression économique, financière et technologique su r I"Iraq. 

Le " cOllcert " llllti, irllhieti et le d éc:le tlcJwmetit de la cri,çe 

Les difficultés de l'économie irakienne s'annoncent à la fin de b guerre 
contre l"Ir'lIl. Elles s'accëlèrent après lu démobilisation. L'économie irakie nne 
entre dans une phase d'errond!"(~ment dès le dëbut de l'année 1990 (p) 
L'ctnHlglemetlt ëconomique prend dësormais tmis formes 

1) rëclamation par les pays du Golfe et les pnys occidentaux des dettes 
accumulées pcndant la période de la gue rre; 

2 ) baisse du prix du baril p3r l'augmentation de l'offre s ur le murché 
pétrolier, consëquencc de l'augmentation de la production des membres du CCG 
et notamment l'Arabie Sa'oudiLC et le Koweit.{{e Koweit augm ellte sa productioll 
dès le 9aolÎl 1988ell violalioll des accords COlle/US au seir! de l'OPEP), Le leade r 
irakien rappelle avec virulence au sommet de Baghdad du 24 mai 1990 que 
" Ch3que baisse d'un dollar du prix du baril fait perdre à l'Iraq Url milliard de 
dollars par 3n etque c'est une véritable guerreéconornique (lue ces pays mènent 
contre l'Iraq ~ (7); 

1·1) l.eséeri lS;' "esuje! sont ~bondan ls all ss i hien en arabeqll'e" ~ n cl~ i s voir l'an'nd it.remenl 
"Ofl.\.W B.,. ct autres. TI", f brt'iJ:" PoI i,'y of Am" Slates. Weslv ie", Press , 1984 . Quand t WB, So",t. 
,\ mb", '" l''e /!lIiO~; Oil, &t",.,I,v " ",1 Fon" J:" l'oIky, Ilrookillgs !lls1i l\1t e. W~sl" n G t (>J\ . l ClS2 

15 1 Cf. ,\(',\T>: P_S_. Le Croiss~nt fert ile , il, I.e .• n'Kim .... poIlI"/II" " arabe.<, TI",,,,i s. 19':1 1, mise a 
jOll r,p5GO 

1(;1 Cf l'M',,klJ E ., Le reCi",e in ,kicn e t la c r isc, MllI<h reb l Madln'k Il- 130, oct ·dec. 19!)() , Il 2(; 

17 , \'Ol r K\( .'-~(a,~ P. el '.\(·~>:.~T E .. G"~rI\' cl" Golfe 1.99 / , cd. Ol ivic r Orbnn. 1>. 47 
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3) la diminution de la s uperficie des terres ensemencées e n conséquence 
de la retenue des eaux de l'Euphrate par la '1\lrquie (8) ct celle des crédits 
accordés il l'Iraq par certains pays occidentaux. En même temps les revenus de 
l'Iraq chutent il 7 milliards de dollars, tandis que le service de sa dette se monte 
à 7 milliards par an. « C'éta it IIne véritable asphyxie " (9)_ L'ultime et dernière 
tentative irakienne auprès des Sa'oudiens pour reéquilibrer le prix du baril 
ayant échoué, l' Iran e t l' Iraq, qui se trouvent face aux mêmes difficultés, 
conjuguent conjoncturellement leurs efforts pour amener l'OPEP à augmenter 
le prix du bm'il. Ce fut le premier rapprochement el les prémisses, pour l' IJ'aq, 
d'une nouve lle configuration géopolitique dans la région. Les nouvelles données 
vont contribuer il précipiter le régime irakien dans l'e rreur-. 

Fort de sa puissa nce militaire, l' Iraq tente d'occuper «la place qui lui 
revient" dès la fin des hostilités avec l'Iran. Cela irrite aussi bien le régime 
syrien <Ille le régime égyptien ct réveille la rivalité ancestrale égypto/ira
kienne (10). L'entreprise meten même temps Ilraq face il la troïka. Le 15 févl"Îer 
1990, la Voix de l'Amérique diffuse lin appel il l'opin ion publi<lue pour qu'elle sc 
mobilise contre les dictateurs il travers le monde. Danscctappel ~ le pire tyran .. 
Saddam Hussein est mentionné en bonne place. Six jours plus tard, le départe
ment d'Etat public un rapport su r les droits de l'homme, dont douze pages sont 
consacrêes il l'Iraq. Le bras de fer est ains i engagé_ La ré plique irakienne prend 
la forme d'u n discours dans leque l Suddam Hussein appelle à la vigilance ù 
l'égard des puissances extérieuz'Cs en déclarant que · le pays qui exercera la plus 
grande influence sur le Golfe et so n pétrole, consolidera sa su périorité s i la 
population du Golfe n'est pas vigilante. L'affaiblissement de Moscou allait offrir 
cette opportunité aux USA qui aident l' immigration juive en Israël... Pour 
infléchir la politique américaine l'argent du pétrole doit être reti ré de 
["Ouest,. (11). Saddam lIussei n ainsi tente de placer la confrontation il un niveau 
régional ct panarabe. 

L'étranglement économique s'acce ntue en prenant une fonne tcclmo
logi<lue. Une· Sainte alliance " sc forme entre pays occidentaux dans le but 
d'usphyxier technologiquement l' Iraq. Elle se réalise par la mobilisation du 
COCOM, • Coordinating Committee for Multilateral Export Control ~ ct des 
services de renseignement occidentaux, afin d"em]>êche r l'Iraq de se pmcurer, 
en première phase, la technologie militaiz'C et ,e n deuxième phase, la technologie 
tout COlu-l. La troïka s'appuie désormais sur. un concen occidental " anti-ira· 
kien. Face aux données nouvelles etconsidérantavoir perdu le pari, le préside nt 
irakien sc lance dans une fuite en avant. Il menace d'employer des armes à 
destruction massive contre « la tête de pont occidentale, Is raël ". La replique 
camoufle mal l'embal"Z'Us du régime. Conscient de l'ampleur de l'asphyx ie, 
Suddam lIussei n pcnse il la scule pol"te de sortie, le Koweït. Il vcut, apparem
ment, en finir avcc la prcmièz'C guerre du Golfc en gagnant au moins partielle
ment la seco nde (annexion de {aclo des deux îles kowéitiennes; annulation des 

181 1·IC,\HO."p. cil .. p. ZG 
' 9 1 Cr. ",\ U~,;f:H e t 1_\I'Hf:~"T. 'op. cil., p. 8 
110 1 Voir """n: P.S. et f"1"JHY 1'.1 ., Le Golfe : Action jnternationaleet réaction "ral.>e, ,V'DI, lWl 
111 1 Arnrnnn !e Z3 féHi('r 1990. Cite pn r '""".I~q:N."p. cil .. p. 12-15. 
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30 millia rds de dollars de dettes, annulation consentie par les pays du Colfe 
pendant la gue rre contre l'Iran; don de 30 milliards pour la reconstruction de 
Il raq, dont 10 dema ndés au Koweït pour l'exploitation des champs de Rum:]y
leh. En sc montra nt plus portés au compromis et en manifestant une certaine 
com préhe ns ion, bref en jouant l"ambiguïté, les USA ont en quelque sorte dupé 
le maître de l3:]ghdad ( 12 ). Dès lors celui-ci se laisse enliser dans l'erreur. 
S'éton nant que son dilllat ne soit pas accepté par le Kowei t malgré ses remon
tra nces rripétées, il entreprend une tentative pour le ~ rricupérer ~ (c'est la 
quatrième tentative irakienne, après cdle de 1951\, 1960 et 1973). Ln réplique 
de la tro"lka , menée au nom du droit international , fut cette fois sa ns précéde nt 

IAJ ehâlim(!1I I : " U lcise; jl/j/lr;as " ( 13) 

JI est facile de consta ter {lue la mise en œuvre des résolutions des Na t ions 
Unies a out re passé, en vertu d'une interprétation extens ive , les limites que 
celles-ci imposa ient (v. infra ). Elle a dépassé aussi les nécess ités objectives d'un 
l'établissement de l'Etat de droit. " Entre le délit (l'annexion du Koweit) et le 
châtiment (hl destruction de l'Iraq et la soufTrance de sa population), la dispro
portion ,1 été nagnlllte » (1,1). En e ffet l'embargo apl)!iqué il!,l raq est unique. Il 
est, comme l'explique K.A. Alliott," starkly diffe re nt from a ny othe!· case that 
we looked at. .. Never before had ... they (sanctions) imposed such enorrnous cost 
on the target country " ( 15 1. La p:]rt du petrole dans les exportations de l'Iraq 
ost de l'ordre de99 %. Un embargo il moyen terme uu ra it éte, logiquement, facile 
il ma intenir et s uffisant pour faire plier le régi me irakien . Le rég ime rhodesien, 
ma lgré la richesse du pays, a dù obtemperer sous l·efTet d 'u n embargo prolongé 
( 1966- 1979). 

La destruction des matériels et les massacres commis en Iraq (emploi de 
bombes il efTct de sou me, e nterrement de soldats vivants incapables de se 
défendre ) ne peuvent être compris qu'a la lumière d'une optio n stratégique 
régionale liée il la fois il la question pétrolière ct il celle de la pa rité d·armemcnt 
stratégique entre lsmël, représentant la force nucléaire de dissuas ion régionale, 
et les pays a rabes. Le véritable intérêt vit:]l pOlir les USA:] été bien s ignalé par 
Zbig niew Brzezills ki dès le début de la crise : ~ le Golfe pc!'Sique demeure une 
source süre et stable d'approvi sionneme nt en pétrole vendu il un prix raisonna
ble " ( 16). C'est la raiso n pour laquelle Saddam Hussein n'a pas manqué de 
confirmer il plusieurs reprises que l'Iraq comprenait le souci des USA il cet 
égard (17). Les propos du Prés ident irakien font écho il l'inquiétude américaine 
il plus ieurs reprises exprimée p:]r les res ponsables américains (FOl·d en 1973, 

( 12 ' SlIr les s ignau x conrlls <le Washin~ton . voir ('R>:~H ,..:,. e t ' ."'.". O. Gnlfc. ~h'{., l''N,r "lI r "1(,.1"". 
"",,,,,, ct'e, 1991. <~I.l..a Mémoire du Monde. p 2 13 

t 13 ' ., Vengerl<;S3tTronts · 
( 14 ) C()nclusi()n d" !;é,wn,1 Gallois apres "ne visile su . le ler",in , cné l'nr .\I.".,(,,,,.. A. Ù' .11,,,,,1.· 

du Z·I juille t 1991 
(151 Voir !\eS remarq"<;s ir, P",,-wdill}!s.op. cil . . p. 173 
( IG) C iteparGR f~"1 A.etVIIJ,\LD. , op. cil .. p . 12 
117 , l'a.tindièremem dans I"entrmien ',,"ee I"Hmbass~dc"r de;; US A en Irn'J . citee par "~';Sll . 

illi<l . l'. 213 
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Carleren 1980 ct Bush en 1990l. Pour appliquer le châtiment, l'ONU comme le 
droit international n'ont été, COlllme nous a!lons essayer de le montrer, qlle de 
simples instruments institutionnels ct juridiques. 

L'Iraq n'a sans doute pas bien évalue la profondeur du changement 
survenu il l'Est de l'Europe et particulièrement en Union Soviétique, change' 
ment dont la conséquence directe fut une convergence de vue entre les deux 
f,'Tandes puissances. Le système global, devenu monopolaire, allait permettre 
aux USA de moduler le châtiment en fonction des impératifs stratégiques du 
nouvel ordre. Ils ont [linsi décidé et agi comme le principal acteur dans la 
région ( 18). Ceux qui ambitionnent d'y jouer lin rôle ou d'en tirer des bénéfices 
devaient dè s lors <.ld hérer à l'action définie par la troïka ct avalisée par l'ONU . 
C'est le cas de la France , de la Syrie, de l'Egypte etc., avec cette p<.lrticularité 
que les inté rêts des deux pr'emiers au Liban sont dans une certaine mesure 
contradictoil'Cs, ct qu'i l l'Cvcnait il Was hington, chef d'orchestre, de les concilier 

Le dél"Oulemcn tj u r idiq ue d e '" l'actio n coerci t ive" 

L'emprise incontestable de la délégation américaine su r le Conseil de 
Sécurité, le leadership exercé sans partage par le président l3ush, ct l'écrasante 
domination de l'état-major des USA pendant la guerre du Golfe caractérisent 
l'action menée par la coalition. En outre, en dissociant les dispositions du 
chal>itre VII de la Charte, le Conseil de Sécuritê n'a pas seulement renoncé à 
son rôle de maintien de la paix, il a confié cette tâche essentielle à une coalition 
d'Etats sous le commandement d'un seul 

Ce fais ant, le Conseil a porté atteinte à la cohêrence, il l'homogénéité ct à 
l'équilibl'C qui existent entre les articles 39 à 51. L'observation de ces trois 
déments en cas d'action pour le mainticn de la paix est indispe!L';able pour 
assurcr l'objcctivitê des décis ions ct la neutralitc de l'action. Or le Conseî1 de 
Sêcurité (commc d'ailleurs la Ligue des Etats Arabes) s'est contenté de couvrir 
l"opératioZl. L'appl ication dissocice des dispoSitions du chapitre VlI s'est fondée 
sur une interprétation extensive qui va à l'encontre de l'esprit du texte ct des 
méthodcs d' intcrprétation généralement admises, aussi bien e n dmit interne 
(Iu'cn droit international, particulièrcmont Je respect du principe de l"efTectiv i
Lé (19 ). 

La doctrine en droit international refuse dans une grande mesure l'éta
blissement de règles en matière d'interprétation. C'est l'attitude adoptée dans 
le rapport de Harvalu Research on 1 nte rnational Law selon lequel ~ ... non 
canons of interpretation can be of absolute and univel'Sal utility ... ,,(20). C'est 
êgn lcment l'opinion exprimée par certains auteurs comme Oppenheïm-Luuter-

118. Voir 1 .. 5 annlYS<'5 <.1 .. >'." ."": G .. • Les enjeux de ln crise '.;'1 M(~lill·hl ,\fnâln·k. n" 130. 
on. ·<!~~· . 1990.1'1'. 6 Cl 7. 

I I\".I) Voir il cc l'rop05 l'R''''":<I.II: 'an. Th"/n/cmnl, ,,,,al Lm"and 1/,,· U-'CO{F"'H·lIySull,·s. Oxford. 
Cl:lrendon l'r("Ss. 1063. e.:!ition loc~le 1981. p. 273: " oir~!:a[crnci\t l"a\"isœnsuhazifde [a C I./ du 28 inni 
195UtlUewell.195l.pp. 22.23 

(201 FnClllzyofLawof l he Har ... n rd Lnw S<:hool. Supp. 10 29. AJI!.. 1935. p. 9 ·1G. 
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pacht, selon lnquelle " neithe r customary norconve ntional nll es ofintcrnational 
law cxist conccrning the interpretation ,,( 2 1). 

Mais dans notre cas la question est dilTérenlc. Elle concerne l'application, 
sa ns contrôle, d'une décision adoptée par un organc d'unc organisation interna
tionale, en l'occu TTence le Conseil de Sécurité. Cclui·ci doit pouvoir préserver 
l'intégralité de ses pouvoirs afin d'atte indre son objectif de maintien de la paix. 
Cet impératifa déjà été mentionné, associé il des raisons d'éq uilibre institution
nel, dans un avis de la CIJ du 3 mnrsl950 qui concerne l'admission il l'ONU 
d'un Etat sans la recommandation du Conseil de Sécurité (22 ). 

L'illterprétation extensive des disposition s d" c}wpitrc VII 

En règle générale l'interprétation doit avoir comme objet de découvrir le 
but du traité tel que l'ont voulu ses rédacteurs et de s'e n ins pirer. A cet égard 
les règles 11 suivre en matière d'interprétation des traités multilatéraux indi
quent impérativement d'écarter l'inter prétation qui enlèverait au traité ou il 
IIne partie son e fficacité. Dans notre cas il s'agit de confier le maintien de la paix 
ct le réta blissement de la légalité inte rnationale en premier lieu au Conseil de 
Séc urite ct non pas il une coalition d 'Etats. 

Cette règle est d'autant plus il obser.'erque le traité est IIcgotia bollaefidei 
et qu'il faut dégager la véritable volonté des pUlties. Il faut par conséquent 
donner le pas à l'esprit du texte, ici le chapitre VII. 

En outre, dans un efTo rt d'interprétation il faut prendre principalement 
en considération l'objet du texte il interpréter. Le maintien de la paix revenant 
au Conseil, toute interprétation ct tout prétexte dont la finnlité est d'enleve r 
cette compétence au Conseil sous fonne de légitime défense collective pa r 
exemple (v. infra ) est contraire aux buts et objectifs définis dans cc chapitr-c. Car 
l'action des coalisés dans une phnse de légitime défense collective doit s'n rTêter 
dès le moment où le Conseil est saisi. I I va sans di r'e que cette analyse n'est pas 
acceptée par tOIlS. Oscar Schachter cons idère 'Ille •. . this would bc an implausi
bIc - indeed, absu rd - interpretation " (23). Or il est étnblî qu'en cas de clause 
dérogatoire il une règle (2" pnragraphe de l'article 51), il faut s'oriente r' vers 
l'interprétation l-cs trictive. Le Conseil de Securité doit seu l rester compétent en 
la matière ct les opérations devaient être menées en confonnité nvec les 
dis positio ns du chapitre VII dans son intégralité, Cela implique de ne pas les 
dissocie r, de garder leur cohésion et leur é<llIilibre ct de ne l)aS composer. par 
conséquent, un m C//II à la carte au choix des puissances 

La lecture de la résolution 6G5 du 25 aoùt 1990 permet de constater que 
celle-ci a parlé uni<llIement de la possibilité d'adopter des mesures a vec lin 
emploi limité de la force. Acctle fin, le Conseil a trace trois limites' 

(21 1 Oppcnheim·Lm'lcrpMbt. /III<'1·,oa ritmal La",. ["(,,,don, StC'·CilS. 5th cd .. p. 95 1. 
<22, Cf, Recllâl 1950. p. 8 el 9, Pour plus de détails \'oir sr ."o~ Denys. LÙlIcl'p,.{tal;oIlJ",lici,,;rc 

des 11'("Il'sd'orWllliMtÙllIR itl'C/'/Wliollol" .•. l'~done. 198 1. Titre [ . L'crrectivitédes finalités institution. 
nelles _.p.1 :;7NS. 

(231 Voirsonarticle.up. cit., p, 458 
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1}« l'emploi minimal de la force ", une expression sans doute ambiguë. 
Mais si le texte prête à une ambij,ruïté, le doute doit jouer selon la rêgle contra 
pro(erentem en faveur de l'autre contractant, 

2) Le paragraphe 2 indique que pour le respect de l'embargo il faut recourir 
~ au maximum il des mesures politiques et diplomatiques ~ Or la réunion de 
Genève fut la seule tentative de négociations directes (24). 

3) Le paragraphe 4 demande aux Etats concernés de coordonner leur 
action ~ en fai sa nt appel en tant que de besoin aux mécanismes du Comité 
d'Etat-Major (a,ticles 45 à 57 de la Charte) et après des consultations avec le 
secrétaire général ~ . Or malbrré la demande répétée de la Chine, cc comité n'a 
pas pu fonctionner. La Chine s'cst sentie obligée d'ailleurs de préciser « qu'elle 
avait voté positivement la résolution 665 étant entendu qu'elle n'implique pas 
un tel emploi de la force ". Cuba et la Colombie n'ont-ils pas fait savoir qu'ils 
• n'ont voté le texte que dans l'optique de l'article 42 »qui accorde au Conseil ct 
non pas aux Etats séparément ou en coalition d'entreprendre les mesu res 
nécessaires au rétablissement de la paix? (25) 

En outre, l'application des mesures prévues à l'article 42 (le blocus) est 
subordonnée à la condition que le Conseil ..... estime que les mesures prévues à 
l'article 4 1 se raient inadéquates » (l 'embargo dans notre cas). Or d'une part le 
Conseil n'a pas donné le temps à l'embargo de faire ses preuves, ct d'autre part 
la résolution 665, dans ses justificatifs, ne contient pas une telle constatation 
En plus, les coalisés ont interprété le texte d'une façon injustifiée en estimant 
que la résolution avait pourbut« précis ~ de renforcer l'application des sanctions 
obligatoires indiquées dans la résolution 661. Une telle interprétation déroge 
pourtant à la règle générale selon laquelle l'organe concerné est l'instance 
compétente pour interpreter ou éventuellement compléter ses décisions. L'in
terprétation revenait au Conseil lui-même et non aux coalisés ou à une partie 
des Etats membres de l'ONU. La mission du Conseil de Sécurité est de préserver 
la paix et la légalité internationale, non de détruire l'Iraq. 

Le même raisonnement vaut en ce qui concerne la résolution 678 qui 
autorise les Etats membres ~ il use r de tous les moyens nécessaires pour faire 
respecter et appliquer la résolution 660 et toutes les .résolutions pertinentes 
ultérieures ». En effet, le Conseil définit la nature et les limites de l'action des 
Etats: il s'agit d'assurer le retrait des troupes irakiennes, de rétablir le gouver
nement koweitien dans ses droits, de maintenir la paix et prévoir de dédomma
gements des séquelles de la f,ruerre. Mais en restant muet sur les conditions de 
l'emploi de la force indiquées dans le chapitre VII, et en employant encore une 
fois des termes imprécis, le Conseil a donné feu vert aux coalisés. Cependant 
cela n'affecte en rien l'indispensable rcspectdes dispositions de l'alinéa 2 article 
48 selon lesquelles les décisions du Conseil ~ sont exécutées par les membres 

(24 ) En adressant une lettre injur;eusell Saddam lIussein.mégalomanedo nt la réactionét>1it 
dans ce cas previsible, et en déclarant d'avance le rerus de toute dis cussion Sur le rond. le président 
Bush a condamné la tentative à l"avance. Ja"'lUeS Berque a souligné le ton inhabituel de cette lettre 
dans le langage diplomatique. Cf. interview;" L'Autrt!Journal. n' 9, fev 19'91 . p. 102 

(25) Cf ZACKLIN R., Les Nations Unies et la crise du Golfe,;" Lesasp"ct~jur;diqu"sde la crise 
et de laguc,.,.e dll Colfe. éd. 1I-lonlchrestien. 1991.p.66 
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des Nations Vnies direclement et !,'Tnce il leur action dans les organismes 
internatio naux appropriés dont ils font partie » . L'interprétation des coalisés 
leur a permis, contrairement il l'esprit du texte et il ses disposi tions explicites, 
de s 'accorder la libre décision su r la dimension de l' intervention et su r les 
moyens employés. Ce faisant la « Pentarchie pétroliere » et ses a!!iés ont dupé 
la soc iété internationale. La maîtrise des informations avec le monopole accordé 
il la télévision américaine CNN en sont le renet. Cette manipulation juridique 
et l'esprit qui a animé l'action des coalisés présagent mal d'un ordre régional 

Le secrétuire gé néral n'a pas manqué de signaler il plusieurs reprises qu'il 
ne s'agissa it pas d·une guerre des Nations Unies (26). Des lors de quoi s'agis
sait·il? La « légitime défense collective » il laquelle les alliés du I<oweit ont fait 
il plusieurs reprises référence se rait-elle le fondement juridique de l'opération 
"tempête du désert"? 

I .. n légitime défense collective 

Le recours il la légitime défense prévu dans l'article 51 a comme objet de 
mettre fin 11 lin danger menaçant la sécurité oules intérêts vitaux d'un Etat, 
c'es t le cas type de l'agression irakienne contre le Koweit. Ce recours auquel les 
coalisés ont bit référence li plusieurs reprises fut- il accompli dans le respect du 
droit? 

« Fa it objectivement illicite ", la légitime défense revct un caractere ex
ceptionnel. CUI' se faire justice soi-même est une exce ption au principe de non 
recours il la force dans les relations internationa les, notamment la résolution 
2 1601XXl. Il s'agit de la deuxieme exception apres celle de la guene collective 
me née par rONU dans le cadre du chapitre VII. La légitime défense estassortie, 
conformément au x dispos itions de l'article 51 de la Charte, d'un certain nombre 
de conditions; Anzilotti définit le cadre de la lég itime défense de lu manière 
s uivante: " Lü 0\1 l'ordre juridique reconnaîtet regle l'auto-protection des sujets, 
la légitime défense Jlerd le caractere d'une institution autonome" (27 ). 

Les deux formes de réaction 11 l'a/:,'Tession, guerre collective et lég itime 
défense, ne doivent pas coexister. C'est seulement dans le cas oi! le Conseil de 
Sécurité n'est pas en mesure d'intervenir ou qu'il ne l'éussit pus, que la lég itime 
dérense peut continue r il constituer la base juridique de lu r'éaction à l'agression 
Or avec l'unanimité affichée des membres pennanenls, tout confi /'mai t que la 
conjoncture internationale n'ava it jamais été aussi fuvorable il l'action du 
Conseil. les raisons qui paralysaient son action ayant dis pul·u uu moins con jonc
turellement 

En outre, pour être considérée comme telle, la légitime défense doit être 
immédiate et les mesures prises doivent être immédiatement portées il la 
conna issa nce du Conseil. Or lïntClvention des coalisés a cu lieu cinq mois ct 

(26) Parlllises IIlllhiplesdedllratipns,j,msce Sell$, ilyacelle raite ~ b television françai se . 
elllissiOtlï .,"r7.fe,·.I9!l1 

1271 Ci te par c",S.~f;Sf; A. i" lA C/W/1e dc~ "'''Ii""s U'li('~. SouS III dire<:t ion de '"()"T J .J'. <,1 l'n.U:T 
A.c·d.Eronomica.p. ïïO 
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demi après l'invasion du Koweit par l'Iraq. Dès lors la seule action qui pouvait 
ê tre justifiée dans ce cas était celle du Conseil de Sécurité, 

Quant il l'action elle-même, elle ne doit aller en aucune façon au-delà de 
ce qui est nécessaire. La logique veut qu'elle ne soit pas laissée il la discrétion 
des intérêts égoïstes des Etats tant que le Conseil est en mesure d'intervenir. 
Le rapport adopté par rAssemblée de la SDN le 23 février 1933 au sujet du 
conflit sino-japonais est il cet égard fort instructif (28). Or l'action des coalisés 
visait, comme l'a indiqué le président Bush à plusieurs reprises ct surtout une 
heure après le déclenchement des hostilités le 17 janvie r 1991, « le renversement 
du régime " de Bagdad ct la destruction du potentiel militaire irakien, propos 
rc ité rés notamment devant. le Conseil de Sécurité réuni au sommet e njanvier 
1992, pendant sa campagne électorale, ct à l'occasion du premier anniversaire 
du déclenchement de l'opéra Lion " Tempête du désert » (29). 

Enfin . la légitime défense doit prendre fin dès que so n objectif (ici, 
repousse r l'a gression ct rétablir l'Etat agressé dans ses droi ts )est réalisé, cc qui 
ne fut pas le cas. Rappelons que les limites de l'emploi de la force , même en cas 
deconquêtc, sont tracées depuis des s iècles. Déjil Françoisde Vittoria qui tentait 
de justifier l'expansion coloniale espag nole dans sa IVe leçon intitulée De il/dis 
et de jure belli, soumet l'établissement des Espagnols il l'étranger il« l'ensemble 
des règles que la ra ison naturell e a établies entre les nations ~. Il distinb'lle entre 
la b'llerre licite ct la guerre illicite. Si le prince est supposé posséder l'autorité 
s uffisante pour faire la guerre, son devoir es t d'éviter d'en chercher l'occasion. 
Et si la guerre éclate, celle-ci « ne doit pas avoir com me finalité de ruiner la 
nation contre laquelle il combat ... c'est selùement pour obtenir cc qui est du ... 
Au mom ent de la victoire, il faut user de celle-ci avec une modération ct une 
modestie chrétienne ". Il aété également admis dans l'affaire du Virginiusentre 
les USA ct l'Espagne, que la marine espagnole pouvait capturer en haute mer 
un navire américain qui apportait de l'aide au Cubains, mais qu'il « n'avait pas 
le droit , car cela n'était pas nécessa ire , de juger et d'exécuter l'équipage " (30). 
Quel qualifLcatif donner, dès lors, à l'action des coalisés? N'ont-ils pas commis 
à leu r tour une agression a ussi flagran te (lUe celle de l'Iraq? Sont-ils restés dans 
les limites nécessaires de la légitime défense, du rétablissement de la légalité 
internationale et du maintien de la paix ? 

L'instrument 

Le Conseil de Sécu rité a fonctionné en instrument dont la tiiche est de 
mettre en œuvre les décis ions prises ell premiè re phase pal'la troïka, acceptées 
e n de uxième phase par les membres permanents puis entérinées en troisième 
phase, pour des raiso ns diverses, par les autres membres du Conseil. Les 
implications des dispositions de la résolution 687 du 3 avril 1991 sont il cet égard 
particulièrement s ignificatives ct exemplaires. Ces dispositions adoptées pour 
parachever l'action des coalisés, contiennent trois éléments : 

128) V. nf:l.l \f~lL . ,Lesprincipesg<Î"" raux d"droitint"'rnalionalpublic,LGDJ . 1964.p.371 . 
~ 2!J 1 LeMomkdu 18. 1.1992 
(30 I m:I.ln:l .. L. ol'. cil.p. 36!J 
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1) la démarcatiDll des frontières des Etats, chose qui ne s'est pmduite dans 
l'histoire de l'ONU qu'une seule fois où l' intérèt des arabes était également en 
cause, lors de la cr'éation de deux Etats en Palestine : Res 18 1111 (3 1); 

2) la définition, pour la première fois, des modalités et conditions de 
com pe nsation pour les dégâts subis; 

3) l'imposition, pour la première fois également. de la destmction d'armes 
à un pays, en dépit du ma nque de liens orga niques entre les actions menées paz 
les alliés et l'ensemble des démarches décidées par le Conseil de Sécurité (mise 
sur pied, à la fin des hostilités, d'une commission spéciale chargée d'établir le 
tracé des frontières entre l'Iraq et le Koweit, d'i nspecter les centres de re
cherches, d'assurer la destruction des armes irakiennes et de comptabiliser les 
ventes pétrolières irakiennes autorisées par le Conseil). Fait signifiwtif de la 
prise en main de la s ituation par les USA, 22 su r Ijlj des experts de l'équ ipe se 
trouvant en 1991 en Iraq au titre de la Commission e t de ['Agence internationale 
pour l'énergie atomi<lue, sont des ressortissa nts des USA, y com pris le chef de 
l'équi]>e et son adjoint. Contrairement aux règles qui interdisent strictement de 
comllHl niquer avec les gouvernements des Etats membres et Dbl igent à envoyer 
di rectement les info nn ations et les documents saisis à l'ONU, ces experts les 
ont envoyés pa r téléphone-satellite à Washington (32) , ce qui a mis en cause la 
neutralité de l'équipe (coincidence, les résolutions qui ont autorisé puis para
chevé l'action portent les numcros 678 et 687)_ 

L'arb itrai re dans lï nte l1>rétation e t l'application des textes est facilité par 
l'abse nce de cuntrepoids. L'URSS, réduite à une squelette juridique et se 
contenta nt du rôle dc com parse, laissc lc champ libre il une action cocr·citivc 
décidée par la troika et mcnée prati<lue ment par un seul ge ndanne, situation 
sa ns précédcnt. Aussi, pour gagner la guelTe sans frais humains, les USA 
n'ont-ils pas hés ité àemployel-la manière forte, sans sc preoccupe r outre mesure 
du dr-Dit inte rnationa l et sans que le Conseil de Sécurité oule secréta ire général 
de l"ONU manifestent hl moindre protestation. Le secrétaire général de l'O NU 
est appa ru comme étant u n fonctionnaire au servicc d'un Conscil de Sécurité 
dominé par les membres occidcntaux patronnés par les USA. 

I~'ordre régiunal 

La CZ"isc et la b'tlene du Golfe ont d onné libr·c cours il des Spécul ations su r 
la possibilité de faire respecter" désormais .. les règles du droit inte mational, 
un ~ romantisme ~ dont on est aujourd'hui en mesure de réaliser combien il était 
trompeur. 

La pratique diplomatique américaine avant la guerre du Golfe laisse 
présage r le conte nu de l"ordre nouvcau. Déjà au XJxe siècle les USA ont affirmé 
leur intéz'êt pour toute décision, politique ou commerciale dans les lim ites du 

131 ' Lacommission spé.,ia Jedc I"ONU. com posee d'exl",rzs kow eitiens. neo.zelandaiset suedois. 
a d .... ide ~ la majori te - !"Irak n'ayant I~~s pris par1 Rn '·ote - de depbcer de q""lqne 600 11l{>trcs, au 
prof, t des E,,"mts. une s- r"nde pa rtie de la frontière terreSlre irako.koweitienne.Ceue modificat ion 
un lx>sce " I"lr:''I I"i ('nthe plllsieurs pllits<l" cham r) qni fait I"objet decontro,·c r;;.esen t.re lc~ d('llx I~~YS 

132 ' /cMoll(/edu3ocrobrelOO1. 
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continent américain (cc furent les doctrines Monroe en 1822, et Polk en 1&18). 
Après la deuxième Gllerre ivlondiale.ils étendirent cc principe aux autres 
régions après une pêriode d'hésitation au début. du siècle avec la participation 
à la conquête de la Chine. 

Un ordre m essian ique 

Vu la pratique américaine, le fondement de l'ordre nOllveau ne peut être 
que ~ moral ~. Toutes les interventions ont cu lieu au nom de la liberté. de la 
civilisation, de la légalité ct aujourd'hui pour des raisons humanitaires. 'l'ruman 
faisait des USA les soldats de la liberté, Johnson puis Nixon voulaient mobiliser 
l'Amérique pour défendre la dignité au Vietnam, Jimmy Carter avec son 
attitude de «predicateur bienveillant ct convaincu " pensait quO ~ il était du 
devoir des diplomates américains d"aider tous les Etats ... à prendre en compte 
les valeurs morales dans leurs affaires intérieures" et Ronald Reagan définis
sait l'Union soviétique comme« l'empire du mal ". L'ex-conseiller Brzezinski, 
écrit : « c'es t un droit pour chaque continent ct pour chaque peuple de recevoir 
de I·Amérique les conseils ct suggestions qu'elle offre » (33). Les exemples 
d'universitaires qui établissent des liens e ntre la morale et l'action des USA 
abondent, ainsi Lester Brown considère qu' «il est du devoir des USA de 
travailler à diffuser une vision du monde plus rationnelle ct plus humani
taire »(3·1). 

Georges Bush ne fait que suivre le schéma tracé. Dans une lettre adressée 
à la nation le Il septembre 1990, le prés ident Bush explique que« I"Amérique 
doit défendre le règne de la loi » ct parle d'un « ordre futur " où " le règne de la 
loi remplacerait la loi de la jungle » ct où ~ les nations reconnaîtraient qu'elles 
partagent la responsabil ité de la liberté ct de la justice ". Le messianisme des 
USA ne s'est pas confirmé lors des négociation globales. A Cancun, la France a 
essuyé un refus catégorique lorsqu'elle a proposé en 1982 d'en discuter. Le 
président Bush, qui décide d'intervenir dans le Golfe pour défendre le droit, la 
légalité internationale ct le droit humanitaire en Iraq, indique lui-même qu'il 
n·cnvisage pas d'intervenir en Bosnie Herzégovine pOUl· meU,"C fin aux massa
cres des civils ct à la purification ethnique (35). 

Dans l'affaire du Golfe, les USA ont tenté, encore une fois de persuader 
l'opinion internationalequc leur action était entreprise en vue de fa ire respecter 
les règles du droit international, tout en affinnant que c'éta it le point de départ 
pour un nouvel ordre régional. La société internationale ft été d'autant plus 
réceptive que la violation des règles du droit international par l'Iraq était 
flagrante. Ledéroulementde l'action coercitive consacre dès lors les USA comme 
principal décideur et unique metteur en scène sur le théâtre universel. Saddam 
Hussein n'a pas manqué lui-même de décrire cette situation dans un discours 
du 23 février 1991, publié dans le journal al-Thawra dans les termes suivants· 

{33 1 \'oj ràcet ég:trd JOI!~;KT M .. '-esAméric(liIlS. éd. Albi" Michel. l !)Si .pp. 21·2"9 
{34 1 CiTé p.~r m .... l.J, • La guerre du Golre. prélude il. u" nouvel ordre régional ~rahe _.; " '-a 

C"errcdu Golfe cl /"a""nir des Arabt-s, 0'<1. Cens Productions. 1991. p.!l5 
(351 Décl~mt iondu 1116'1992 
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« un monde dans lequel il n'existe qu'une supcrpuÎssllllCC, les USA ". C'est dans 
cc contexte que doit se l'Culiser le nouvel ordre régional 

Paix et urdre régional 

Sans un règlement. global du conflit Israëlo-arabc basé sur le droit ct 
l'instauration de la paix, le nouvel ordre souhaité par le président des USA ne 
peut advenir. Mais les deux part.ies au conOit ont des divcJ"1Jcnces extrêmes. 

Le premier point de divergence porte sur l'interprétation à donner au texte 
de la résolution 242 du Conseil de Sécurité. La référence à cette résolution ct la 
nécessité de son application intégrale sont acceptées par tous sauf Israël. 
Celui-ci s'estime s'être pris en règle avec l'ONU depuis 1979 en restituant le 
Sinaï à l'Egypte. Il préc ise que la version anglaise lui impose le retruit" de " 
territoires occupés et non pas ~ des ~ territoires occupés. Pour les pays arabes, 
Israël doit se retirer des territoires occupés en 1967 y compris le plateau du 
Golan, Je l"usalem-Est, la Cisjordanie et la bande de Gaza. Or Israël , qui a déjà 
annexé par une loi interne les deux premiers, esten train d'annexerde facto les 
deux autres. Quelle est la règle applicable ct qui s'impose au moment de la mise 
sur pied de l'ordre nouveau? 

Juridi<luement, la résolution du Conseil de Sécurité n'est pas un texte 
conventionnel issu de lu volonté des parties. Il s'agit d'un texte adopté par 
l'organe d'une organisation internationale dans le cadre d'une compétence 
d'attribution. II revient il cet organe, qui a adopté les résolutions 242 et 338, de 
les interpréter, de les compléter ou de les rendre immédiatement exécutoires. 
L'interprétation ne peut se faire unilatéralement par l'un des antagonistes. Si 
une interprétutionjuridictiollnclle avait cu lieu, clic aurait dil tenir compte de 
l'esprit du texte, des circonstances de son adoption et des principes généraux du 
droit international, particulièrement le principe de non acquisition des terri
toires par la force ct celui porlant droit des peuples il disposer d'eux-mêmes. 
'J'outefois. dans la phase actuelle des relations internationales, l'interprétation 
de la résolution 242 dépend de la volonté politique des USA, dont l'aide 
logistique fut indispensable pour permettre à Israël de conquéril' en 1967 les 
territoires. Il reste que toute occupation militaire prolongée et à plus faIte ra ison 
l'annexion sont interdites en vertu des règles de droit international. même en 
cas de légitime défense (36 ) 

Le deuxième point porte sur le droit historique. La conception de la dl"Oite 
israëlienne, souvent répétée, peut être résu mée dans la phrase suivante: " Il 
n'y a pas de telTitoires occupés; la Judée, la Samarie et la bande de Gaza 
constituent la ter"re d'Israël ". Cette revendication lCrritoriale s'appuie su r un 
raisonnement historique. Selon Itzhak Shamir ~ la présence des Juifs sur ln 
terre d'Israël remonte à 1000 ans» (37). La droite israélienne récuse ainsi la 
conception liée à " l'option jordanienne »prônée à partir de 1970 par les travait-

' 36) \'o'r lesoo"'tnentaires,leJ"ar(icle51. cAs.',,:s~A .• QP.CII .. pp. 772~77:; 
(37 ) Allocution prononcée le.30 octobre 1991 il la conférence !>our la pa;~ au Proche·Onc"L 

l'remiereseance. ~ladr;d 
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listes (38), pour adopter un raisonnement basé sur la logique his torique. Se lon 
les déclarations politiques des responsables travaillistes, le retour de ccux-ci au 
pouvoir en juin 1992 remettrait en discussion l'option jordanienne sous une 
forme modifiée. L'attitude nationaliste du roi Hussein pendant la guerre du 
Golfe se comprend ainsi dans la mesureoù elle faciliterait l'acceptation du projet 
travailliste par les Palestiniens des territoires et de la Jordanie. 

Le troisième point porte sur l'équation ~ le territoire contre la paix ~ 
formulée par les USA et l'Eb'Ypte, mais refusée totalement par la droite israé
lienne et acceptée partiellement par les travaillistes. Il va sans dire que la 
légitim ité d'un tel refus dépend de la légalité de l'occupation. Or l'occupatio 
bellica ne confere pas à la puissance occupante des droits de souveraineté. Ses 
prérogatives pendant la période de l'occupation sont définis en droit internatio
nal de la guerre. Ils sont principalement liés il la sécurité de ses troupes et au 
maintien de l'ordre publicconformérnent aux lois en vigueur. Dans cette optique 
il doit s'agi r plutôt de restituer le terrÎwÎre pour arriver à l'équation ~ la paix 
contre la paix » formulée par la droite. 

Ordre régiQn a l e t Systèm e région a l ara be 

Dans la restructuration actuelle au niveau planétaire, le Proche-Orient 
apparaît comme partie d'une chaîne d'ordres régionaux dont le centl-e de 
décision est à Washington. 

Dans cette région, Israël a pu tourner il son profit et la guerre du Golfe et 
la restructuration qui l'a accompagnée pour devenir l'un des pôles relûorcés 
d'une stratégie visant à instaurer un ordre régional mettant fin à l'instabilité 
qui persiste depuis sa création, ordre auquel se rait associé un systëme régional 
arabe largement affaibli. 

En efTet, face àcctte restructuration, le système régional arabe s'est trouvé 
sans initiative et incapable de réagir. L'échec du sommet arabe le 3 1 juillet 1990, 
la division du Conseil dc la Ligue dcs Etats arabes (du 9 au 12 aoüt 1990) il 
propos de la présence étrangère sur le sol sa'oudien, l'abandon de l'action arabe 
commune aux niveaux pol itique ct économique (39), et le retour de la Lib'1lC au 
Caire, auront comme conséquence de transformer la Lib'1lC en l'un des rouages 
pour mettre en œuvre la stratégie décidée par le centre. L'ordre nouveau a déjà 
fait de l'Egypte une courroie de transmission, et de la Ligue elle-même un relais 
de l'ordre global. L'Egypte récupère ainsi le rôle qui a été le sien entr-c 1945 et 
1952. Elle ne saurai t prétendre, pour des raisons diverses, au rôle du centre 
régional. Israël conservera très probablementcettc position puisque c'est lui qui 
détient la force de dissuasion régionale et que c'est il lui que revient la sécurité 
dans la région avec la complicité des deux autres membres de la troïka (40). 

138) Voir il ce propos 1)IP ~NIAI.! et AGAn;. il/ E..roproll Fo ... :i!!1/ PoIic.v·maki"g alU/t!!" /lraOO·/.\ 
/"(ld' col/f1iet. All"n ~nd Pijpel"S Edilol"S, Martinus Nijboff. 1984, pp. 9-10. 

139) Voir à ce propœ!S.v .. /èm" régiO/IU/ arabe, SOus la direction de nONV M .• el M;A".; P.S, Editions 
du CNRS. 1989 

(40) C'estd'ailleurs dallS ce but et danslesperspeclivesd'unelellearlic\lI~\ionqueleCon{:rès 
des USAa pris la dé<:ision d'exempter Israel et pills particulierement la région de Né{:uev où se lrollvent 
lesinSlal181ions n"d~aires.detoU\es"rveillancedessatellitesamcricains 
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L'Egypte. avec l'appui de l'Arabie Sa'oudite, se contenterait de canaliser les 
décisions du système régional arabe dans le sens de la stratégie globale décidée 
à Washi ngton. 

Le monde arabe apparaît ainsi comme le grand perdant. Son talon 
d'Achill e reste le régime sa'oudie n. La démonstration faite dans le Golfe a crée 
un précédent ct. a donné a ux monarchies pétrolières une confiance sans faille 
dans l'ordre nouveau . Celles·ci ont depu is fait abstraction du projet. sécuritaire 
arabe lei qu'il a été oonçu à Damas en mars 1991, pour le rempl acer pUl' une 
sé rie d'accords bilatéraux avec des puissa nces occidentales principalement avec 
les USA (4 \). C'est au moment où Israel se renforce démographiquement, 
militai reme nt ct stratégiquement que le système régional arabe, dont le conflit 
israélo-arabe fu t la raison d'être pendant quatre décennies, se trouve désagrégé 
par l'a ntagonisme des régimes et l'égoïsme étatique territorial. 

L'adhés ion de la Russie à la constellation occidentale li cu comme effet 
direct de stabiliser l'ord re régional. Celui-ci assure en définitive la soustraction 
de la plus importante richesse au controle des peuples arabes. La « collective 
security " dont l'idée remonte à la réunion de Malte entre les deux prés idents 
Bush ct Gnrbatchev, renforcée e nsuite par les accords de Was hill/;,'um conclus au 
mois de Juin 1992 lors de la visite du président russe aux USA, constitue de 
facto le pilier d'un ordre nouveau/a ncie n qui avait été perturbé après la 
deuxième guerre mondiale par la restructuration bipolaire. 

Autl'e conséquence de la guerre du Golfe, celle-ci a mis à nu la crise du 
système arabe et a affaibli la nation arabe au profit des Etats te rritoriaux. 
L'impact de la bipolarité à l'échelle régionale a contribué à conduire le système 
al·abe dans l'impasse tandis que l"ordre mondial et régional nouveaux l'ont 
jusqu'à présent paralySé. Le maintien s inon le re nforcement de l'économie 
rentière et ["absence d'u ne action arabe commune "endent la création d'un vast.e 
espace économi<lue arabe improbable (42 ), Un tel morcellement seJ>lira-t-il la 
stabilité et la paix dans la région? Rien n'est moins sùr! 

,Janvie r 1992. 

(40 Un ~ccofd de sécurité ~mé ric~no·ko ..... eitien !Xlur une du ree de dix ans a été signé le]!) 
sept"mbre ]991. C·estéga[ement]ecasde]a Grandel3ret3g-lleetdelaF'ilnceq"issigné depuis des 
accords av('COman, Les Emirats ara .... 'S unis et le Koweit. 

(42 1 1/, ""An; PS .• La coopératinn CEElUMA: alternative ou morcellement· "1/tAN 1!)90. Ed. 
CNllS, Paris, 1!)!)2.1>1" 11 3· ]26. 




